Reste du Monde Arabe et Islamique

· BAHREIN

	Intitulé de l’Accord
	Protocole d’entente dans le domaine de l’Artisanat entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement du Royaume du Bahreïn.

	Date de signature
	le 18 Février 2004 à El Manama.

	Domaines de partenariat
	· L’échange d’expertise dans le domaine de l’artisanat.
· La réalisation de projets mixte en les hommes d’affaires du secteur.

· La réalisation d’études mixte pour le développement du secteur de l’artisanat dans les deux pays.

· L’organisation des sessions de formation, de séminaires en faveur des opérateurs du secteur dans les deux pays.

· La création d’un centre à Bahreïn pour la commercialisation et l’approvisionnement des pays du Golf par les produits de l’artisanat marocain. 

· L’échange de visites  entre les opérateurs économiques du secteur de l’Artisanat

· L’étude de faisabilité pour la création d’une exposition permanente des produits de l’artisanat marocain à Bahreïn.
· L’échange d’expériences dans le domaine de la formation professionnelle…


· EGYPTE

	Intitulé de l’Accord
	Protocole d’entente dans le domaine de l’Artisanat entre le Ministère du Tourisme de l’Artisanat et de l’Economie Sociale au Royaume du Maroc et le Ministère du Commerce et de l’Industrie à la République Arabe d’Egypt.

	Date de signature
	le 14 Mai 1997 à Rabat.

	Domaines de partenariat
	· L’échange d’expertise dans le domaine de l’artisanat.
· La création de lien de coopération entre les structures en charge de la promotion des exportations des produits de l’artisanat dans les deux pays.

· La promotion de jumelages entre les organismes et les associations à caractère artisanal.
· La réalisation de projets mixte pour des fins économiques et commerciales.

· L’échange des études, de documents et de publications concernant les différentes branches de l’artisanat

· L’échange de visites  entre les opérateurs économiques du secteur de l’Artisanat…


· IRAN

	Intitulé de l’Accord
	Protocole d’accords en matière de promotion et de développement de l’artisanat entre l entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et la République Islamique d'Iran.

	Date de signature
	le 27 Février 1997 à Rabat.

	Domaines de partenariat
	· L’échange d’expertise dans le domaine de l’artisanat.
· La création de lien de coopération entre les structures en charge de la promotion des exportations des produits de l’artisanat dans les deux pays.

· La réalisation de projets mixte pour des fins économiques et commerciales.

· La promotion de jumelages entre les organismes et les associations à caractère artisanal.

· L’échange des études, de documents et de publications concernant les différentes branches de l’artisanat

· Organisation des foires des produits artisanaux dans les deux pays

· L’échange de visites  entre les opérateurs économiques du secteur de l’Artisanat…


· PALESTINE

	Intitulé de l’Accord
	Protocole d’accords en matière de promotion et de développement de l’artisanat entre l entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et l’Autorité Nationale Palestinienne.

	Date de signature
	le 12 Février 1998 à Rabat.

	Domaines de partenariat
	· L’échange d’expertise dans le domaine de l’artisanat.
· La réalisation de projets mixte pour des fins économiques et commerciales.

· La création de lien de coopération entre les structures en charge de la promotion des exportations des produits de l’artisanat dans les deux pays.

· Recherche et développement des techniques de promotion et commercialisation des produits artisanaux.

· Elaboration de programmes de coopération en matière de formation professionnelle.
· La promotion de jumelages entre les organismes et les associations à caractère artisanal.

· L’échange des études, de documents et de publications concernant les différentes branches de l’artisanat

· Organisation des foires des produits artisanaux dans les deux pays.
· L’échange de visites  entre les opérateurs économiques du secteur de l’Artisanat…


· SYRIE

	Intitulé de l’Accord
	Accords de coopération dans le domaine de l’artisanat entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la République Arabe Syrienne.

	Date de signature
	le 7 Novembre 1992 à Fès.

	Domaines de partenariat
	· L’échange d’expertise dans le domaine de l’artisanat.

· L’échange d’expériences dans le domaine de la formation professionnelle

· L’échange des études, de documents et de publications concernant les différentes branches de l’artisanat.

· L’échange de programmes de formation.

· La promotion des échanges commerciaux entre associations, coopératives et unités de production des deux pays. 

· L’organisation de sessions de formation continue en faveur des artisans des deux pays.
· Organisation des foires permanentes et annuelles des produits artisanaux dans les deux pays.
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